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CONVENTIONS / CFVU DU 20 MARS 2026 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
8.01/ Agrégation 
Histoire 

 
UFR : TT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
École Normale 
Supérieure de Lyon  

 
Avenant n°1 à la convention 
de partenariat relative à la 
préparation à l’agrégation 

d’histoire 
 
 
 

 
 

2025-2026 
 
 

La présente convention a pour objet de définir les 
modalités de partenariat entre le département de 
Sciences sociales de l'ENS Lyon et l'UFR Temps et 
Territoires de l'Université Lumière Lyon 2 afin 
d'organiser la mutualisation d'une partie des 
enseignements pour la préparation aux concours 
externes de l'agrégation d'Histoire et de l'agrégation de 
Géographie. 
 

Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 MARS 2026 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
8.02/ Licence de 
musique et musicologie 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
La collectivité 
territoriale Syndicat 
mixte du 
Conservatoire à 
Rayonnement 
Régional de Lyon 
(CRR)  

 
Convention de partenariat 
pédagogique de la licence 
aménagée de musique et 

musicologie  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2022-2027 
 

La présente convention a pour objet de déterminer, 
entre l’Université Lumière Lyon 2, 
au titre du département de Musique/Musicologie de 
l’UFR des Lettres, Sciences du 
Langage et Arts (LESLA), et le CRR de Lyon, les 
termes de fonctionnement du partenariat 
concernant le diplôme de Licence de musicologie. 
 
Le partenariat vaut pour les trois années de licence et 
concerne, pour chacune de celles-ci, un maximum de 
20 étudiants par niveau d’études. 
 

Régularisation 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 MARS 2026 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
8.03/ Licence 
Professionnelle 
Technicien chargé de 
projets milieux 
aquatiques et eaux 
pluviales (LP MAEP) 

 
UFR : TT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
AGROTEC de 
Vienne-Seyssuel 

 
Convention de partenariat 

entre AGROTEC et 
l’Université Lumière Lyon 

2 pour la Licence LP MAEP 
 
 
 
 
 
 

2025-2026 
 
 

L’avenant modifie :   
- l’annexes 1 précisant les calendriers de la formation 
de l’année scolaire 2025-2026 ; 
- l’annexe 2 sur la répartition des heures entre les 
partenaires concernant l’année scolaire 2025-2026 
- l’annexe 3 indiquant l’annexe financière 2025-2026 

Avenant 

 


